
#ST# Lettre circulaire du Conseil fédéral
aux départements, instituts et régies de la Confédération
relative aux chemins pour piétons et aux chemins
de randonnée pédestre

du 26 novembre 1986

Le Conseil fédéral suisse

arrête:

Article unique

La lettre circulaire du Conseil fédéral du 29 août 19791' aux départements,
instituts et régies de la Confédération, relative aux chemins pour piétons et
aux chemins de randonnée pédestre (application directe de l'art. 37c>uater

>

3e al., est.) est abrogée au 1er janvier 1987.

26 novembre 1986 Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le président de la Confédération, Egli
Le chancelier de la Confédération, Buser
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